
Communication de M. le Maire

«M. LE MAIRE : J’ai deux choses à vous dire pour terminer, c’est qu’en raison du calendrier du

SYBERT et parce que je souhaite que les Bisontins débattent de la problématique des déchets avant le

Conseil d’Agglomération, nous allons modifier la date du Conseil Municipal de mars. Il était prévu le

29 mars, il aura finalement lieu le 22 mars à 17 heures. Notez bien ça, 22 mars à 17 heures.

Deuxième chose, je voulais simplement faire en sorte que nous n’oublions pas que nous avons une

citoyenne d’honneur, Ingrid BETANCOURT, qui est prisonnière des FARC depuis 5 ans, depuis le

23 février 2002. Vous connaissez les conditions dans lesquelles Mme BETANCOURT a été capturée.

C’est l’occasion pour nous de rappeler une fois encore qu’il faut lutter contre l’oubli et contre l’enlèvement

de cette citoyenne d’honneur de la Ville. Nous appelons une nouvelle fois au respect des droits de

l’homme et du droit international et humanitaire. Nous continuons à nous engager fermement auprès de

sa famille, spécialement de son mari, pour obtenir une libération rapide de ces otages. Le portrait d’Ingrid

BETANCOURT et celui de sa secrétaire Clara ROJAS sont toujours présents sur l’Esplanade des Droits

de l’Homme afin que nous ne l’oublions point. Je tenais quand même à le dire, même si on en a parlé ces

derniers temps, et rappeler que nous avons une citoyenne d’honneur qui est actuellement dans une

situation très périlleuse quelque part en Colombie.

M. Bernard LAMBERT : Monsieur le Maire, on a pu constater qu’à l’ouverture de la séance, à

17 heures, bon nombre de nos collègues n’étaient pas là, certainement retenus par d’autres activités

professionnelles et des engagements. Allez-vous maintenir cet horaire de 17 heures ?

M. LE MAIRE : Oui. On en a déjà décidé ainsi.

M. Bernard LAMBERT : Deuxième remarque, on a sur nos bureaux une plaquette d’un très bon

goût…

M. LE MAIRE : Très bien faite.

M. Bernard LAMBERT : … si j’avais pu participer à la commission qui a élaboré ce document,

j’aurais encore une fois insisté sur le temps, à la fois le sens aux visites mais aussi le temps. C’était un

thème qu’on avait abordé il y a une ou deux années et je regrette personnellement qu’on l’oublie ou qu’on

s’en écarte.

M. LE MAIRE : C’est l’Office du Tourisme qui a réalisé cette plaquette».

Dont acte.
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